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ENTRETIENS D’ÉVALUATION :

COLLECTIVEMENT, DISONS NON !
L’an dernier, près de 5 500 agents des Impôts ont refusé de se rendre aux entretiens d’évaluation. Ils ont contribué, les premiers, à remettre en question le nouveau système.
Le déroulement des opérations de notation, tout au long de 2005, nous a de plus montré que tous les vices du dispositif « new look » prenaient racine dans ces entretiens et le rapport Lajoumard a justement mise en cause la DGI, l’administration qui a le plus fortement lié l’évaluation et la notation.

Au vu de ce qui s’est passé, le SNUI estime donc indispensable de monter d’un cran dans la bataille contre le décret de 2002.

· Il appelle tous les agents à refuser collectivement de se rendre aux entretiens.

· Il appelle tous les agents à exiger de leurs chefs de service des débats collectifs sur l’organisation du travail et les difficultés rencontrées.
Si entretien individuel il doit y avoir, il doit se situer au moment de la remise de la note chiffrée. Le dialogue ne doit pas servir en février-mars à déceler les failles d’un agent pour le sanctionner ensuite, en avril, par une note et des appréciations trop souvent indélébiles. Il doit permettre au contraire, cette note étant fixée, d’entamer une défense s’il y a eu injustice.

Trop d’agents, en 2005, ont traîné comme des boulets leurs paroles ou leurs silences enregistrés lors des entretiens. Il ne faut pas recommencer.

ENTRETIENS D’ÉVALUATION :

NE PAS Y ALLER POUR CONTINUER DE SE BATTRE

La fronde des agents des Impôts (et des Douanes) a contraint l’an dernier les ministres à enquêter (rapport Lajoumard) ; ceux-ci ont ensuite reconnu la trop grande rigidité du système, mais pas ses aspects arbitraires. Pire encore ! 

Pour une mesure favorable prise (la possibilité désormais pour les notateurs d’établir une certaine rotation des réductions d’avancement), nous avons enregistré 2 aggravations lors du CTPM du 16 décembre :

· la note d’alerte (- 0,01) qui va constituer un niveau de sanction supplémentaire (pour les tableaux d’avancement notamment) ;
· la création d’un pallier positif supplémentaire (+ 0,01), mais non agrémenté d’une bonification d’avancement, ce qui ne va contribuer qu’à rendre les opérations encore moins « lisibles ».

Et puis, il demeure de nombreux autres contentieux dont le plus important est l’impossibilité pour les CAP Locales de jouer un véritable rôle d’instance d’appel.

UNE 3ème RAISON DE NE PAS Y ALLER !
Il traîne dans un coin de la Fonction Publique un projet de réforme de plus : la suppression de la notation ! (vous avez bien lu). Ne vous réjouissez cependant pas trop vite : si la notation est appelée à disparaître (trop lourd, trop coûteux, trop prise de tête pour les chefs de service) l’évaluation, elle, est appelée à rester et à jouer – seule – le rôle de déclencheur des promotions et avancements accélérés.

· Ne pas aller aux entretiens de 2006, c’est dire non aux pires projets de management pour l’horizon 2008-2009.
Evaluation, Agora,… c’est toute l’animation managériale qu’il faut combattre !
